
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

Bruno
Texte surligné 

Bruno
Texte surligné 

Bruno
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


CREATION D'UN CENTRE COMMERCIAL A CABOURG (14)
SODICAB
Guillaume HALLEY
SAS
819
41 a) Aire de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus
Création de 110 places de stationnement
Le projet porte sur la création d'un parc de stationnement dans le cadre de la construction d'un ensemble commercial. Le centre commercial projeté regroupe différentes composantes : un hypermarché actuel d'une emprise au sol de  4052 m² + deux autres bâtiments de (Bât. A : 845  m² et Bât. B : 3551 m² d'emprise au sol) soit un total d'emprise au sol de  8448  m²  + un parc de stationnement adapté à l'ensemble commercial. Il est situé au lieu-dit "Le Bas Cabourg" -  RD400a  à CABOURG.L'emprise foncière du site est de 47 629 m².Le parc de stationnement respecte le PLU et les dispositions de la loi Alur. Il couvrira une superficie de  8140 m²  avec 407 places (mutualisé avec parking actuel de l'hypermarché 297 places). Le parc de stationnement comprendra 336 places imperméabilisées (6 720 m²) constituées de dalles alvéolaires engazonnées. Les surfaces sont détaillées dans l'annexe n° 4 : Plan projetLa réalisation de ce projet intégrera également un bassin de stockage des eaux pluviales (volume : 665 m3) ainsi que des noues.Un traitement paysager qualitatif (87 arbres de haute tige contre 29 actuellement) ainsi que des arbustes et végétation basse aux essences locales. Le bassin de stockage sera aménagé en bassin d'agrément paysager de manière à développer la faune et la flore sur le site. La surface des espaces verts sera de 17 533 m². Le projet bénéficiera d'une attention particulière sur le plan environnemental afin de le rendre moins impactant (cf. annexes N° 7 et 8 : Plans et insertion paysagère et notice)
031
147
00013
Ce projet de parking associé à la création d'une zone commerciale, qui s'inscrit dans une OAP (Orientation Particulière d'Aménagement) inscrite au PLU de Cabourg permettra :- de proposer une offre commerciale complémentaire et de répondre à une diversification de l'offre et de la concurrence en cohérence avec les orientations définies par le SCOT du Nord Pays d'Auge,- de contribuer à structurer et  valoriser l'aménagement du territoire grâce à une architecture moderne et qualitative, - de lutter contre l'évasion commerciale et de fixer les dépenses des ménages à Cabourg,- un rééquilibrage de la densité commerciale en non-alimentaire  à l'Ouest de la commune et de répondre aux besoins des consommateurs en termes de choix et de confort d'achat,- de répondre à la demande touristique en cohérence avec les projets en cours,- de répondre à la croissance démographique,- un investissement non négligeable pour l'économie locale avec la création d'environ 30 à 40 emplois.
Une fois les autorisations obtenues, le chantier de réalisation du projet sera entamé par les travaux de terrassement. Le terrain situé à l'Ouest de la commune de CABOURG est relativement plat et enherbé. La côte moyenne du terrain est à 3,90 m NGFLes travaux devraient débuter en  Septembre 2018 et dureront  10 à 12 mois. L'emploi local sera privilégié.Les bâtiments nouvellement construits respecteront la RT 2012. Les deux ossatures édifiées, les bardages de toit et de façades seront installés de sorte à mettre les deux bâtiments hors d'eau.A l'extérieur, les aménagements des parkings seront entamés par la pose des différentes bordures qui délimiteront la chaussée et les emprises de circulation, tandis qu'aux abords des bâtiments, les zones de livraisons seront mises en oeuvre, tout comme le bassin de stockage des eaux pluviales et les noues.Un fossé/canal structurant traverse l'emprise foncière du projet. Une partie de ce fossé/canal d'irrigation fera l'objet d'un aménagement spécifique. Il sera busé afin de permettre la construction de certains aménagements du projet (cf. annexe n° 8 : Etude d'infiltration des eaux pluviales & dimensionnement des ouvrages de gestion).Pendant la phase travaux, le projet prévoit :- de limiter les nuisances (poussière, circulation, pollution visuelle,...) en imposant :     * l'organisation et la gestion du tri sélectif,     * l'interdiction de brûlage de déchets à l'air libre,     * le maintien en bon état des abords du chantier et le nettoyage des voies d'accès.
L'aire de stationnement et des voiries associées, d'une surface de  16 662 m² permettront d'accueillir les clients du Centre Commercial.Des places dédiées aux personnes à mobilité réduite (PMR), aux familles/jeunes mamans, aux deux roues, aux voitures électriques sont envisagées (Cf. annexe n° 4 : plan projet).Des aménagements paysagers de l'aire de stationnement sont également prévus (17 533 m² y compris les noues) ainsi qu'un parvis de 877 m².Les accès au projet se feront depuis la RD400a ainsi que depuis le giratoire implanté sur l'Avenue de la Divette pour la clientèle.Les camions de livraison quant à eux accéderont via une voie de dégagement située juste à droite à partir du rond-point situé sur l'Avenue de la Divette. Sur le site de l'ensemble commercial, à l'arrière des bâtiments un rond-point sera édifié permettant aux camions d'effectuer leurs manoeuvres en toute sécurité (Cf. annexe n° 9 : Plan de circulation).La réalisation d'une zone commerciale entraînera la génération de trafics de la part des clients (foisonnement sur l'ensemble du site). Toutefois, les déplacements générés par ce projet resteront modérés par rapport aux trafics actuels sur la RD400a (5 714 véhicules/jour en moyenne) source : http://geocalvados.calvados.fr/wvsInternet/resources/index.html#Par ailleurs, la capacité du parking (407 places) est suffisante au regard des estimations croisées sur la fréquentation du site et des calculs d'occupation du parking. 48 places de stationnement seront pré-cablées en prévision de l'installation de bornes de recharge pour véhicules électriques.
Dossier de demande de Permis de Construire
47 629 m²17 533 m² (y compris les noues)     336 places   /  71 places16 662 m²  + PARVIS de 877 m²  4 052 m²      845 m²  3 551 m²  1 000 m²
Emprise foncièreEspaces vertsStationnement PERMEABLE  / IMPERMEABLESurface du Parc de stationnement  Bâtiment Existant (hypermarché MARKET) Bâtiment  "A" à édifier Bâtiment  "B" à édifierBassin de stockage 
RD 400aLieu-Dit LE BAS CABOURG14390 CABOURGParcelles cadastrales concernées :section AW n° 198 - 200 - 202 et 265d'une contenance totale de 47 629 m² (Annexe n° 10 : Plan cadastral)
49
16
43
02N
00
08
05
86O
1
1
Le territoire communal de Cabourg recense 3 zones ZNIEFF situées en dehors du périmètre du projet :- Marais de la Dives et ses affluents FR250008455 (type II)- Marais de Varaville FR250020004 (type I)- Littoral Augeron FR250020116 (type II)Ces sites naturels sont situés à plus de 300 m du projet.
1
La commune de Cabourg n'est pas située en zone de montagne.
2
Le projet est situé à Cabourg, commune littorale.Le plan de prévention des risques littoraux (PPRL) de l'Estuaire de la Dives prescrit le 04/04/2016 répertorie le site en aléa faible.
1
1
1
8 arrêtés de protection de biotope en Calvados mais aucun sur la commune de Cabourg.
1
 Cf annexe n° 11 : Diagnostic de zone humideAprès interprétation des sondages pédologiques et de la végétation, aucune zone humide n'est présente sur le site d'étude, sur la base de l'arrêté du 24 juin 2008 et de l'arrêté modificatif du 1er octobre 2009.
1
Prescrit.La commune de Cabourg n'est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques.(Cf. annexe 12 : cartographie Géorisques)
2
1
Zone Bathonien
2
Le projet n'est pas situé dans un périmètre de protection de captage d'alimentation en eau potable (source : ARS 14)
1
1
- Casino de Cabourg (2,8 kms)- ZPPAUP de Cabourg (2 kms)Le projet est situé en dehors des périmètres.
Le projet est situé à proximité (1,8 kms Nord-Ouest) du site Natura 2000 : Littoral Augeron (FR2512001)
1
1
Le projet sera connecté au réseau communal d'eau potable.
Le projet n'est pas de nature à contaminer les eaux souterraines. Les eaux de ruissellement sont collectées, traitées puis rejetées dans les eaux superficielles.Un fossé/canal structurant traverse l'emprise foncière du projet. Une partie de ce fossé/canal d'irrigation fera l'objet d'un aménagement spécifique. Il sera busé afin de permettre la construction de certains aménagements du projet 
La majorité des  déchets produits dans le cadre du projet seront issus de la phase de préparation du terrain et notamment des déchets verts. Production d'environ  5900 m3 de déblais qui seront traités sur une plateforme de stockage de matériaux inertes.Les déchets feront l'objet d'un tri spécifique et les filières de collecte et de traitement des types de déchets seront mises en place lors du chantier.
1
1
1
1
Pour rappel, le site Natura 2000 "Littoral Augeron identifié FR2512001 est situé à 1,8 km au Nord Ouest du site.Ce site Natura 2000 est trop éloigné de l'aire du chantier, et celle-ci est trop restreinte pour que le projet ne vienne remettre en question, tant les enjeux des ZSC, SIC, pSIC et de la ZPS, que les enjeux d'habitats.
1
Les terrains d'emprise sont homogènes sur le site relativement plats et enherbés (tondus et entretenus régulièrement). La côte moyenne du terrain est à + 4 m NGF.
1
Aucune incidence attendue au regard de l'éloignement et de la nature du terrain d'emprise du projet.
1
Le terrain d'assiette est implanté sur un emplacement stratégique d'entrée de ville et a fait l'objet d'un projet d'aménagement et de développement durable dans le cadre d'orientations particulières d'aménagements du PLU (terrains classés en zone UF)  (Cf. Annexe n°  13 : extrait PLU de Cabourg).Le projet d'aire de stationnement engendre majoritairement la consommation de terrains enherbés. Il n'y a pas de consommation d'espaces forestiers ni agricoles.
1
Le futur projet ne sera pas générateur d'émissions nocives pour la santé.
Le projet est situé à la cote de 3.90 NGF préconisé dans le PLU.Il n'y a pas de risque majeur sur ce site. 
Par voie routière :La commune de Cabourg est traversée par trois voies départementales RD 513, 514 et 400 assurant des flux de desserte et des flux de transit.Par gazoduc  :Le gazoduc se situe dans la zone des marais de Cabourg entre le point de détente situé derrière le CTM (av. de la Divette) et la limite de la commune. Il longe le chemin n°4 dit de Villiers.
2
2
1
1
Une élévation des niveaux sonore en phase chantier est attendu. Les émergences de bruit respecteront le cadre de la réglementation afin de ne pas nuire à l'environnement.En phase exploitation, les niveaux sonores attendus ne sont pas de nature à engendrer un risque pour la santé humaine. Pas de zone d'habitat à proximité immédiate. L'impact sera modéré.
1
1
La réalisation d'une zone commerciale entraînera la génération de trafics de la part des clients (foisonnement sur l'ensemble du site). Toutefois, les déplacements générés par ce projet resteront modérés par rapport aux trafics actuels sur la RD400a (5 714 véhicules/jour en moyenne) source : http://geocalvados.calvados.fr/wvsInternet/resources/index.html#Par ailleurs, la capacité du parking (407 places) est suffisante au regard des estimations croisées sur fréquentation du site/taux d'occupation.
2
Le projet n'engendrera pas d'émissions d'odeurs.Une zone de tri des déchets sera implantée sur le site.L'hypermarché MARKET est équipé d'un local biodéchets réfrigéré.L'enlèvement sera effectué régulièrement par des sociétés prestataires.Les réseaux auront une classe d'étanchéité à l'air de niveau A.
1
1
1
1
Les travaux dans un premier temps, puis la circulation des poids lourds (pour les livraisons) génèreront des vibrations minimes.Les premières seront limitées à la période de chantier.Les secondes seront encore plus faibles et limitées aux horaires de livraison.L'impact est jugé faible et temporaire.
Les bâtiments seront éclairés de l'intérieur. Ils accueilleront des enseignes lumineuses à LED en façade. L'éclairage sera éteint la nuit hors des heures d'ouvertures des magasins (respect du Décret n° 2012-118 du 31 janvier 2012). L'éclairage du projet sera étudié afin de ne pas générer de pollution lumineuse en périphérie du site. 
2
1
En phase chantier, les émissions seront liées à la circulation des engins de chantier et d'évacuation des déchets.En phase exploitation, les émissions seront réduites par la mise en place d'une vitesse de circulation réduite sur le site, l'arrêt des moteurs des véhicules  lors des livraisons et la promotion de modes de transport doux (voitures électriques) : 48 places précablées pour l'installation future de bornes de recharge pour véhicules électriques sur le parking en fonction de la demande.
2
Les eaux pluviales seront liées aux eaux de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées (voiries, parking, bâtiments). Le ruissellement sera limité par la mise en place de stationnements perméables (336 places sur l'ensemble du site sur 407 places au total) et le traitement paysager qualitatif opéré.
2
Outre le chantier de construction qui génère son lot de déchets qui seront traités par les filières ad hoc, l'exploitation des différents commerces sera de nature à générer des déchets ménagers et assimilés tels que les déchets issus de l'entretien des surfaces (papiers, mouchoirs, mégots et autres emballages) que de l'activité tertiaire (papier, consommables pour la bureautique,...A cela s'ajoutera un important volume d'emballage en cartons. Le tout traité par des filières, recyclé et/ou revalorisé.
2
Les eaux usées du site seront rejetées dans le réseau d'assainissement de Cabourg en capacité d'accueillir les effluents supplémentaires.Le réseau d'évacuation des eaux de ruissellement du parking sera équipé d'un séparateur d'hydrocarbure.
2
Le projet est situé en dehors des périmètres de protection de monument ou de sites classés recensés sur le territoire de Cabourg.Le travail des architectes garantit une bonne intégration architecturale et paysagère du projet avec une forte identité locale. Sources d'inspiration : les clôtures des haras, l'architecture en bois à colombage et les cabines de plage de Cabourg.
Non, le projet s'inscrit dans le cadre d'une OAP (Orientation Particulière d'Aménagement) inscrite au PLU de Cabourg. L'emprise foncière est localisée en zone UF du PLU.
1
1
2
Le projet s'inscrit dans le cadre d'une OAP (Orientation Particulière d'Aménagement) : Requalification d'entrée de ville Ouest de CABOURG. Projets d'habitat :1°/ Résidence de 80 logements petits collectifs R + 3 à horizon fin 2017 - 2018 sis Avenue de la Divette2°/ 15 logements en collectif et 2 maisons individuelles sis Avenue Charles de Gaulle3°/ Projet de résidence de 16 logements en collectif sis Boulevard des Belgessoit + 111 logements représentant plus de 250 personnes supplémentaires à moins de 1 km du projet.ainsi que le projet de Centre Aqualudique intercommunautaire (horizon 2018-2019)Par ailleurs, les Grands Projets approuvés sur Cabourg sont :- le nouveau Pôle Social et Culturel (horizon décembre 2018)- le bâtiment Orange (livraison prévue fin 2020)- le garage Palace : Programme Hôtelier (3 ou 4 étoiles) env. 70 chambres (horizon 2020)- la création d'un parking silo végétalisé en coeur de ville, av. Alfred Piat (horizon 2020)- le réaménagement des services de la ville (horizon 2020)- le nouveau complexe cinématographique (env. 700 à 900 places) (horizon 2020)
1
Compte tenu du projet de requalification d'entrée de ville et en association avec tous les grands projets approuvés sur Cabourg,le présent projet est novateur dans ses aménagements et sa conception avec une recherche architecturale d'inspiration locale.Sur le plan environnemental, et en complément du traitement paysager qualitatif (Cf. annexe n° 7 : Plans et insertion paysagère et notice) 1300 m² de panneaux photovoltaïques seront installés en toiture plein Sud (production totale d'un peu plus de 10 Kw crête) destinés à l'autoconsommation : éclairage des abords permettant ainsi de sécuriser le site.
La réalisation du projet est réalisée dans le cadre d'une OAP (Orientation Particulière d'Aménagement) : Requalification d'Entrée de ville Ouest de CABOURG. Les obligations environnementales seront respectées (suivi des consommations, respect de la réglementation thermiques, consignes de tri, implantation des systèmes d'énergies renouvelables, précablages de places de stationnement pour l'alimentation des véhicules électriques ainsi qu'une bonne intégration architecturale et paysagère du projet avec une forte identité locale. Le projet respecte également toutes les prescriptions réglementaires qui lui sont applicables. Il devrait donc être dispensé d'étude d'impact.
Annexe   7 : Plans et insertion paysagère et noticeAnnexe   8 : Etude d'infiltration des eaux pluviales & dimensionnement des ouvrages de gestionAnnexe   9 : Plan de circulationAnnexe 10 : Plan cadastralAnnexe 11 : Diagnostic zone humideAnnexe 12 : Cartographies GéorisquesAnnexe 13 : Extrait PLU de Cabourg
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